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FORMES JURIDIQUES POUR  
PRODUCTEUR-TRICE-S

FORMES JURIDIQUES POSSIBLES POUR LES PRODUCTIONS THÉÂTRALES

•	 Entreprise à raison individuelle (≠ personne morale) : si une personne physique 

décide de lancer sa propre production et qu’elle ne choisit pas une autre forme 

juridique, elle fonde alors d’un point de vue juridique une entreprise à raison 

individuelle. La personne physique exerce une activité à titre d’indépendant et 

répond sur sa fortune privée.

•	 Société simple (≠ personne morale) : plusieurs personnes s’associent pour réa-

liser une production commune et déclarent qu’elles se partagent les gains et 

les pertes. Responsabilité solidaire sur la fortune privée. Forme déconseillée.

•	 Sàrl, SA (= personne morale) : il faut disposer de 100‘000.– francs de fonds pro-

pres pour la création d’une SA et de 20’000.– francs pour une Sàrl. Cette forme 

n’est conseillée qu’en cas d’une très longue activité de production ou dans le cas 

d’une grosse production. 

•	 Association (= personne morale) : une association peut être fondée gratuite-

ment. Une inscription dans le registre du commerce est nécessaire  uniquement 

lorsque l’association exerce une « activité exploitée en la forme commerciale », 

ce qui en règle générale n’est pas le cas pour des productions théâtrales. Les 

professionnel-le-s du théâtre sont engagé-e-s par l’association et l’ensemble 

des contrats et des autorisations passent par l’association. Les professionnel- 

le-s du théâtre participant à la production ne répondent pas sur leur fortune 

privée. La responsabilité de l’association est limitée à sa fortune. 

Pour des raisons de responsabilité juridique, t. recommande aux compagnies 
théâtrales de revêtir la forme juridique d’une association, afin d’exclure la re-

sponsabilité personnelle des participants et d’être considérées comme employeurs. 

FONDER UNE ASSOCIATION EN TANT QUE COMPAGNIE THÉÂTRALE 	

Vous trouverez des documents sur la fondation d’une association (modèle de sta-

tuts, procès-verbal d’assemblée constitutive et séance constitutive) sur le site de t. 

t. Theaterschaffen Schweiz
t. Professions du spectacle Suisse
t. Professioni dello spettacolo Svizzera
t. Professiuns da teater Svizra
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t. Professions du spectacle Suisse

Etapes de la fondation d’une association:

•	 Rédiger des statuts (définir le siège de l’association, déterminer son but, déci-

der de son financement et des cotisations, déterminer ses organes, définir le 

cas échéant les procédures de vote, prévoir la participation à titre bénévole des 

membres du comité, utiliser la fortune de l’association en cas de dissolution)

•	 Convoquer une assemblée constitutive et désigner le-la président-e, le-la 

trésorier-rière et le-la secrétaire, éventuellement lors de la séance constitutive 

(facultatif). Les statuts sont adoptés et les organes de l’association sont élus 

(seul le comité est obligatoire) dans le cadre de l’assemblée constitutive.

 

•	 Ouvrir un compte bancaire ou postal pour l’association

•	 S’annoncer à la caisse de compensation (office AVS au siège de l’association), 

pour agir en qualité d’employeur.

•	 Souscrire à toutes les assurances nécessaires (accident, si nécessaire LPP, as-

surance responsabilité civile, etc.) 

Important à savoir: 

•	 En règle générale, les professionnel-le-s du théâtre travaillant pour leur propre 

association et siégeant au comité ou représentant l’association, sont con-

sidéré-e-s par l’assurance-chômage comme des « personnes ayant un poste 

similaire à celui d‘un-e employeur » et n’ayant pas droit à l‘indemnité de chô-

mage. En dépit d’un emploi au sein de l’association, les engagements ne peu-

vent pas être pris en compte par l’assurance-chômage. 

•	 Le montant des cotisations de membre doit être défini dans les statuts. La 

responsabilité est ainsi limitée à la fortune de l’association et la responsabilité 

individuelle des membres de l’association est limitée au paiement de la cotisa-

tion de membre.

•	 Une association possède au moins 2 organes, une assemblée générale (ou AG) 

et un comité.

•	 En règle générale, les compagnies théâtrales ne peuvent pas bénéficier d’une 

exonération fiscale, parce qu’elles ne remplissent pas le critère d’utilité publique. 


